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Province de Québec 
Municipalité de Pierreville 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Pierreville, 
tenue le mercredi 26 août 2020 à 18 h 30 au centre communautaire situé au 44, 
rue Maurault. 
 

SONT PRÉSENTS : 
Mesdames les conseillères Nathalie Traversy, Ginette Nadeau et Marie-Pier 
Guévin-Michaud et messieurs les conseillers Jimmy Descôteaux, Steeve 
Desmarais et Michel Bélisle sous la présidence de monsieur Éric Descheneaux, 
maire, formant le quorum du conseil. 
 

Est également présente madame Lyne Boisvert, directrice générale, agissant à 
titre de secrétaire d’assemblée. 

 
NOMBRE DE CITOYENS PRÉSENTS : Aucun 

 

01. MOMENT DE RECUEILLEMENT 
 
 

02.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2020-08-295 Il est proposé par le conseiller Michel Bélisle 

Appuyé par la conseillère Marie-Pier Guévin-Michaud 
 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour de 

la présente séance soit adopté, tel que présenté, tout en laissant le point 

Affaires diverses ouvert. 
 

01. Moment de recueillement ; 

02. Adoption de l’ordre du jour ; 

 

LÉGISLATION 

 

Aucun élément à ce point 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Aucun élément à ce point 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Aucun élément à ce point 

 

SÉCURITÉ INCENDIE 

 

Aucun élément à ce point 

 

SÉCURITÉ CIVILE 

 

Aucun élément à ce point 

 

VOIRIE MUNICIPALE 

 

03. Amélioration du réseau routier – Travaux d’asphaltage 2020 – Prise en 

considération des soumissions reçues et octroi de contrat ; 

  

HYGIÈNE DU MILIEU  

 

Aucun élément à ce point 

 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

Aucun élément à ce point 

 

AMÉNAGEMENT - URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 

Aucun élément à ce point 

 

LOISIRS ET CULTURE 

 

Aucun élément à ce point 
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04.  Période de questions ; 

05. Levée de l’assemblée. 

 

LÉGISLATION 

 

Aucun élément à ce point 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Aucun élément à ce point 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Aucun élément à ce point 

 

SÉCURITÉ INCENDIE 

 

Aucun élément à ce point 

 

SÉCURITÉ CIVILE 

 

Aucun élément à ce point 

 

VOIRIE MUNICIPALE 

 

03. AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER – Travaux 

d’asphaltage 2020 – Prise en considération des soumissions 

reçues et octroi de contrat 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Pierreville a lancé un premier 

appel d’offres par invitation pour des travaux de pose bitumineux sur une 

partie du rang de l’Île et sur le chemin de la Commune ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les résultats étaient les suivants : 

 

Groupe 132     152 379,01 $ (taxes en sus) 

Smith asphalte    179 682,48 $ (taxes en sus) 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues étaient toutes plus élevées 

que 100 000 $, la Municipalité devait, selon la Loi, procéder à un appel 

d’offres par le biais du système électronique SEAO ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ouverture des soumissions pour ce deuxième 

appel d’offres pour la réfection de pavage a eu lieu ce 18 août 2020 à 11 h, 

au bureau municipal, situé au 26, rue Ally à Pierreville ; 

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues, à savoir ; 

 

Sintra – Centre-du-Québec   136 881,98 $ (taxes en sus) 

Construction et Pavage Portneuf  164 959,62 $ (taxes en sus) 

Smith asphalte    170 552,26 $ (taxes en sus) 

Pavage Veilleux    183 044,51 $ (taxes en sus) 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

2020-08-296 Il est proposé par le conseiller Jimmy Descôteaux 

Appuyé par le conseiller Michel Bélisle 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’octroyer le contrat 

pour les travaux d’asphaltage 2020, pour une partie du rang de l’Île et du 

chemin de la Commune, au plus bas soumissionnaire conforme soit 

l’entreprise Sintra Centre-du-Québec pour un montant de ± 136 881,98 $ 

(taxes en sus). 

 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant : « E/R 

– Ens. Pierreville » 02 320 00 521 
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HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Aucun élément à ce point 

 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

Aucun élément à ce point 

 

AMÉNAGEMENT – URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 

Aucun élément à ce point 

 

LOISIRS ET CULTURE 

 

Aucun élément à ce point 

 

04.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucune question n’ayant été posée, nous poursuivons l’assemblée. 

 

05.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2020-08-297 Il est proposé par le conseiller Steeve Desmarais 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que la séance soit 

levée à 18 h 50. 
 

 

 
 

 

 

________________________ ________________________ 
Éric Descheneaux Lyne Boisvert, CPA, CGA 
Maire   Directrice générale/Secrétaire-trésorière 
 


